
T't\ REPI.JBLIOTIE PQPULAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA R-EPUBLIQUE

DECRET No 81 -176 du 16 Jr.rin .1 
981

portant créatlon drune Commission per-
manente cl r'Approv:lstonn-ement en Facteurs
de Production et de Cornmercialisatlon
des Produits Agricoles.

LE PRESIDEI{T DE LA REPUBLTQUE,
CHEF DE LIETAT, PRESTDENT DU'

CONSEIL EXECUÎIF NATIONAL

W l rordonnance No 7T-32 du 9de la Loi Fondamentale de _ septembre 1977 portant promulgation
1a Hepubllque Populaire du Bénin,

VU l-e décret No BO-f9 du 12
Conseil_ Exécutif National

Sur proposition du Ministre
Coopératj_ve,

Le Conseil Exécutif National

févr'1er 1980 portant cornposition duet de son Comité permanènt,

du Développement Rur:al et de lrAction

entendu en sa séance du J juin 1991 ,

DECRET E

ART]CIE 1er.- 11 est
nement en Facteurs deduits Agricoles.

ART v L'L Z.- La
e ro uc 10n

chargé e

créé une Commission permanente d,Approvision_Production et de Commerci aL isatioà- des pro_

Commission Permanente d r Approvis-i-onnement en Facteurset de Commerci ali sation aei'produits Àgr:.cofes est

de définir et de coordonner Les ob.iectifs delisation des produits lsriàoiÀi 
""I-iÀ-[u"" ade -quantité à commercialis"" pà"-p.oâ"it 

""".1,étendue du Territoir" N;iio;;I ,---**-"
de définir 1es moyens nécessaires sur lcs plans matériel,financier et hunain pour atteindre ces ob;àctiis,
de répartir les tâches à tous 1es Ministères concernésen vue de Ia mise en place de ces *oy.ri,
de déterminer 1es besoi.ns en Facteurs de produbtiôà enrapport avec Les obiectifs Oe proauèiio, agfirrii-ià"-ï"PIan drEtat et dc mliir;-i";; Ë;";;;;;"pour teur appro-vi sionnement ,

tâches
fin de

Commerc i a-
e prévi s j.ons
toute

en cours
c arnp agne .

d
d
e veiller à fa bonne exécution dee campagne et dren.falre 1e poj.ni

ces



zeme vlce-Pre i dent

1er Rappo rteur

Le Ministre du Développement Ruralet de ftAction Coopérative ou son
repré s ent ant ,

, 11

ARTTCLE La Commission Permanente d ? Approvislônnement en Facteurs
de ro uc ion et de Commercial isation des Produits Agricoles est
composée comme sui,t

Pré s ident Le lulinistre du Commerce ou son représentant,

1er Vice-Président

Le Ministre des
l tElevage et de
représentant,

Fermes d rEtat, de
l-a Pêche ou son

Le Ministre des
§entant,

Finances ou son repré-

Membre s

ARTICLE 4.- La C om
de Production et d
réunit au mois drÂ
réunir en tcute au

l t assi ster
.ARÎ]ÔLB 5.
nenfe ErÂp
lisation d
uonserl tix

Le Mini stre
Publique ou

Le Ministre
Publiques.et
tant,

de lrlnspection des
. Semi-Pubfiques ou

Statlstique
ou son

Entrepri s e s
son repréaen-

2ème Rapporteur Le Ministr"e du P1an, de 1a
et de l- t Analyse Econonique
repre s ent ant,

Le Ministre de trfndustrie, des Mines et delrEnergle ou son représentant,

de lrIntérieur et de la Sécurité
son représentant,

Le Ministre
truction et
Le Mini strc'
t.ions ou son

Le Président
Céréalière.

des Travar.rx Publics, de Ia Cons-
de lrHabitat ou son représentant,

des Transports et des Cortcûuni"c a-
représentant,

de fa Commission Nationale

mission Permanente d I Approvi sionnerfent en Facteurs
e -CommerÇiafi sation deè-Produits Agricoles seott, début Novembre et début wtai. Ë11e. peut setre période, en ces de nécessité.

- Les comptes rendus des réunions de la Commission perma_
provi siorinement en Facteurs de production et dâ Comnerèia_
gs f19a11r!g Agricoles sont soum.is par son président Àu---ecutif National .

}${Ç}p;9::_Les correspondants de Ia Commission Fermanente drAppro-vlslonnement en Facteurs de production et de Commercialisation- âesProduits Agricoles sont Ies commissionsap"r-r";;I;"-â"-iiàài"tio"

,E_11e peut faire appel à toute personne susceptible dedans ses travar]x.



L-l

agricole au niveau d.es Frovinces et des Districts. Ces com_
T:,gqrgnf sont présidées par Ies FrésideÀts d"s coÀitài-aiÈiatdrAdministration des Froïinces et rÀi-Èraiiàànt"-âË"-ë"iiiàËRévolutionnaires drAdministraiiôn âàs Districts.

ru-Z.-- Le iiinistre du cornmerce, re I'{inistre du Déveloonp-ment Rural et de f iirction coopératiirel-:-"-,,ii"i"i"Ë-aËl'F;HË;-
d tEtat, de l-rEf e.vage_et .de 1a Ë êche, ie lriinistre des Financeset le.Ministre de ï'rntérieur 

"i-âà'rà"sccurité 
pubr-ique sontchargés, chacr:n en ce qui le concernÀ; à;-1;âppriËàtiüi di"p"e_sent décret qui abrcge -toutes dlspositiàns aniérieurô" contiai-res et qui sera pubrié au Journài'oiii"iài.

1

Fait à COTONOU, Ie 16 Juin 1981

par le F,

Lnef oe -L

rJ si dent cie 1 a Républ ique ,'-ltat, Ërésident àu Coriseit
Exécutif Nati onaf r

Le llinistre dU Commerce,

Mathieu KEREKOU

Le Ministre d.es Finances

IS].OOTE }llYIU U SSOU

florr#11o"*^,,,PR p^: CC du pRpB 6 - I4C-ITDRAC_MF_I{FEEP_M]SP :) = )v - §Lic 4 _ spD_2 _ cornmission NationaLe coreàriarâ*l lIqPSAE-MrME-MEFsEp-r4rpcH-MTô âô-:-aôp.'À 
-- 

Autres l4inistères 12
_I9E__q-t ses Sections a_- présià""tl-àu" CEAp_ et des CR,.D 1OoBN-LtNB-FrisJEp 6 - DCCT-oNEÈi:càË-o."rË.-l JoRpB 1

10 x

,...4

I

sanni.--r4a@q SpJ1ëIA


